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STATUTS 

ARTICLE 1 - FORME 

La Société est, depuis la décision des actionnaires en date du 8 juillet 2005 relative à la 
transformation de la Société, une société anonyme, régie par les lois et règlements en vigueur, 
ainsi que par les présents statuts. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet : 

- l’acquisition par tous moyens, l’exploitation et la gestion, notamment la location, 
de tous immeubles bâtis,  

- la prise à bail de tous locaux et la sous-location, 

- la construction d’immeubles en vue de leur vente ou de leur exploitation ou 
gestion,  

- la prise de participation ou d’intérêts dans toutes les sociétés et entreprises 
françaises ou étrangères commerciales, financières ou autre, 

- la société pourra en outre effectuer toutes opérations industrielles, commerciales, 
financières, mobilières, foncières ou immobilières pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social. 

ARTICLE 3 – DENOMINATION - SIGLE 

La dénomination de la Société est : « Foncière Paris - France ». 

La Société sera également identifiée sous le sigle « FPF ». 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots "société anonyme" ou des initiales 
"S.A.", de l’énonciation du montant du capital social et du numéro d’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 52, rue de la Bienfaisance 75008 Paris. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département 
limitrophe par une simple décision du Conseil d'administration, sous réserve de ratification 
par la prochaine assemblée générale ordinaire, et partout ailleurs en vertu d'une délibération 
de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales 
en vigueur. 



 

 

3

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'administration, celui-ci est 
autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de 
son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. 

ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à quatre vingt six millions cinq cent quatre vingt dix neuf mille neuf 
cents euros (86 599 900 euros). 

Il est divisé en 1 731 998 actions de 50 euros chacune, de même catégorie. 

ARTICLE 7 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 

ARTICLE 8 - LIBERATION DES ACTIONS 

Lors de la constitution de la Société, les actions de numéraire sont libérées, lors de la 
souscription, de la moitié au moins de leur valeur nominale. 

Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la 
souscription, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la 
prime d'émission. 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil 
d'administration, dans le délai de cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés en ce qui concerne le capital initial, et dans le délai de cinq ans à 
compter du jour où l'opération est devenue définitive en cas d'augmentation de capital. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins 
avant la date fixée pour chaque versement, soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception, adressée à chaque actionnaire, soit par un avis inséré dans un journal d’annonces 
légales du département du siège social ainsi qu'au BALO. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne 
de plein droit le paiement d'un intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans 
préjudice de l'action personnelle que la Société peut exercer contre l'actionnaire défaillant et 
des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 

En outre, lorsqu'il n'a pas été procédé dans le délai légal aux appels de fonds pour réaliser la 
libération intégrale du capital, tout intéressé peut demander au président du tribunal statuant 
en référé soit d'enjoindre sous astreinte aux dirigeants de procéder à ces appels de fonds, soit 
de désigner un mandataire chargé de procéder à cette formalité. 
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ARTICLE 9 - FORME DES ACTIONS – AUTRES VALEURS MOBI LIERES 

9.1 Les actions sont nominatives jusqu’à leur entière libération, et donnent lieu à une 
inscription à un compte ouvert par la Société au nom de l'actionnaire dans les 
conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur.  

9.2 Les dispositions relatives aux actions sont également applicables à toute valeur 
mobilière donnant accès au capital qui serait émise par la Société. 

9.3 Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de 
l’actionnaire. Sauf en cas d’inscription en compte au nom d’un intermédiaire dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires, la propriété des 
actions résulte de leur inscription au nom de leur ou leurs titulaires, soit sur les 
registres tenus par la Société ou un mandataire de celle-ci pour les actions 
nominatives, soit sur les registres tenus par un intermédiaire financier habilité pour les 
actions au porteur. 

9.4 Dans la perspective de l’identification des détenteurs de titres au porteur, la Société 
peut demander au dépositaire central qui assure la tenue du compte émission de ces 
titres les renseignements visés à l’article L.228-2 du Code de commerce. La Société 
est en droit de demander, à tout moment, contre rémunération à sa charge, le nom ou la 
dénomination, la nationalité, l’année de naissance ou l’année de constitution et 
l’adresse des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote 
dans ses propres assemblées d’actionnaires ainsi que la quantité de titres détenue par 
chacun d’eux, et, le cas échéant, les restrictions dont les titres peuvent être frappés. 

9.5 La Société, au vu de la liste transmise par le dépositaire central, a la faculté de 
demander dans les mêmes conditions, soit par l’entremise de ce dépositaire central, 
soit aux personnes figurant sur cette liste et dont la Société estime qu’elles pourraient 
être inscrites pour compte de tiers, les mêmes informations que celles visées à l’article 
9.4 ci-dessus. 

9.6 S’il s’agit de valeurs mobilières donnant accès au capital de forme nominative, 
l’intermédiaire inscrit pour le compte d’un propriétaire n’ayant pas son domicile sur le 
territoire français est tenu de révéler l’identité des propriétaires de ces titres ainsi que 
la quantité de titre détenue par chacun d’eux, sur simple demande de la Société ou de 
son mandataire, laquelle peut être présentée à tout moment. 

9.7 Aussi longtemps que la Société estime que certains détenteurs dont l’identité lui a été 
communiquée le sont pour compte de tiers propriétaire des titres, elle est en droit de 
demander à ces détenteurs de révéler l’identité des propriétaires de ces titres, ainsi que 
la quantité de titres détenue par chacun d’eux. A l’issue de cette demande, la Société 
pourra demander à toute personne morale propriétaire de ses actions et possédant des 
participations dépassant 2,50% du capital ou des droits de vote de lui faire connaître 
l’identité des personnes détenant directement ou indirectement plus du tiers du capital 
ou des droits de vote de la personne morale propriétaire des actions de la Société. 

9.8 En cas de violation des obligations visées ci-dessus, les actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital et pour lesquels ces obligations n’auront pas été respectées 
seront privées des droits de vote pour toute assemblée générale, qui se tiendrait jusqu’à 
la date de régularisation de l’identification, et le paiement du dividende correspondant 
sera différé jusqu’à cette date. 
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9.9 En outre, au cas où la personne inscrite méconnaîtrait sciemment ces obligations, le 
tribunal dans le ressort duquel la Société a son siège social pourra, sur demande de la 
Société ou d’un ou plusieurs actionnaires détenant au moins 5% du capital, prononcer 
la privation totale ou partielle, pour une durée totale ne pouvant excéder cinq ans, des 
droits de vote attachés aux actions ayant fait l’objet d’une demande d’information de 
la Société et éventuellement, pour la même période, du droit au paiement du dividende 
correspondant. 

9.10 La Société est autorisée à faire usage des dispositions prévues par la loi, et notamment 
l’article L.228-2 du Code de commerce, en matière d’identification des détenteurs de 
titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées 
d’actionnaires. 

ARTICLE 10 - TRANSMISSION DES ACTIONS 

10.1 Les actions sont librement négociables sauf dispositions législatives ou réglementaires 
contraires. 

10.2 Les cessions ou transmissions d’actions quelle qu’en soit la forme, nominative ou au 
porteur, sont réalisées à l’égard de la Société et des tiers par un virement de compte à 
compte dans les conditions prévues par la législation et la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACT IONS 

11.1 Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à 
une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente. 

Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées 
générales, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir 
communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions 
prévues par la loi et les statuts. 

11.2 Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs 
apports. 

Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 

La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et 
aux décisions de l'assemblée générale. 

11.3 Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer 
un droit quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire 
leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du 
nombre d'actions nécessaires. 
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ARTICLE 12 – FRANCHISSEMENT DES SEUILS LEGAUX 

12.1 Toute personne physique ou morale venant à posséder, seule ou de concert, des titres 
de capital au porteur et qui vient à posséder un nombre d’actions représentant une 
fraction du capital ou des droits de vote de la Société supérieure à l'un des seuils 
prévus par la loi doit informer la Société du nombre total d’actions et de droits de vote 
et de valeurs mobilières donnant accès au capital ou aux droits de vote qu’elle 
possède, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au siège social 
dans le délai prévu par la loi. 

Elle en informe également l’Autorité des Marchés Financiers dans le délai prévu par la 
loi. 

12.2 Elle est également tenue de déclarer, à l’occasion du franchissement de seuil de 10% 
ou 20% du capital ou des droits de vote, les objectifs qu’elle a l’intention de 
poursuivre au cours des douze mois à venir. Cette déclaration précise si l’acquéreur 
agit seul ou de concert, si il envisage d’arrêter ses achats ou de les poursuivre, 
d’acquérir ou non le contrôle de la Société, de demander sa nomination ou celle d’une 
ou plusieurs personnes comme administrateur, membre du directoire ou du conseil de 
surveillance. Elle est adressée à la Société, et à l’Autorité des Marchés Financiers dans 
le délai prévu par la loi. 

12.3 A défaut d’avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus énoncées, conformément à 
l’article L.233-7 du Code de commerce, les actions excédant la fraction qui aurait due 
être déclarée sont privées du droit de vote pour toute assemblée d’actionnaire qui se 
tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation 
de la notification, conformément à l’article L.233-14 du Code de commerce. Les droits 
de vote attachés à ces actions qui n’ont pas été régulièrement déclarés ne peuvent pas 
être exercés ou délégués par l’actionnaire défaillant. 

A défaut de déclaration par l’actionnaire franchissant les seuils de 10% ou 20% du 
capital ou des droits de vote des objectifs qu’il a l’intention de poursuivre au cours de 
douze mois à venir, l’actionnaire défaillant est privé des droits de vote attachés aux 
titres excédant la fraction qui aurait due être déclarée pour toute assemblée 
d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la 
date de régularisation de la notification. 

ARTICLE 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La Société est administrée par un Conseil d'administration composé de trois membres au 
moins et de dix-huit membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas 
de fusion. 

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par 
l'assemblée générale ordinaire. Ils sont toujours rééligibles. 

La durée des fonctions des administrateurs est de six (6) ans ; elles prennent fin à l'issue de la 
réunion de l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 
écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 

Chaque administrateur doit être propriétaire d'une action. 
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ARTICLE 14 - ORGANISATION DU CONSEIL 

Le Conseil d'administration élit parmi ses membres un Président qui est, à peine de nullité de 
la nomination, une personne physique. Il détermine sa rémunération. 

Nul ne peut être nommé Président s'il est âgé de plus de soixante dix (70) ans. Si le Président 
en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office. 

ARTICLE 15 - DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur la 
convocation de son Président. Le Directeur Général, ou, lorsque le Conseil ne s'est pas réuni 
depuis plus de deux mois, un tiers au moins des administrateurs, peuvent demander au 
Président, qui est lié par cette demande, de convoquer le Conseil d'administration sur un ordre 
du jour déterminé. 

Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 

La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs sont 
présents. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés. 

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui 
participent à la réunion du Conseil par des moyens de visioconférence conformes à la 
réglementation en vigueur. 

Cette disposition n'est pas applicable pour l'adoption des décisions suivantes : 

- nomination, rémunération, révocation du Président, du Directeur Général et des 
Directeurs Généraux Délégués, 

- arrêté des comptes annuels, des comptes consolidés et établissement du rapport de 
gestion et du rapport sur la gestion du groupe. 

En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 

ARTICLE 16 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à 
leur mise en oeuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux 
assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question 
intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la 
concernent. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 
d'administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers 
savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
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Le Conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 
Chaque administrateur peut se faire communiquer tous les documents et informations 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 

ARTICLE 17 - DIRECTION GENERALE  

17.1 Modalités d'exercice 

La direction générale est assumée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil 
d'administration, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil 
d'administration et portant le titre de Directeur Général. 

Le Conseil d'administration choisit entre ces deux modalités d'exercice de la direction 
générale. 

La délibération du Conseil relative au choix de la modalité d'exercice de la direction générale 
est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. Les actionnaires et les tiers 
sont informés de ce choix dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

L'option retenue par le Conseil d'administration est prise pour une durée de deux (2) ans. A 
l'expiration de ce délai, le Conseil doit à nouveau délibérer sur les modalités d'exercice de la 
direction générale. Le changement de la modalité d'exercice de la direction générale n'entraîne 
pas une modification des statuts. 

17.2 Direction générale 

Le Directeur Général est une personne physique choisie parmi les administrateurs ou non. 

La durée des fonctions du Directeur Général est déterminée par le Conseil au moment de la 
nomination. Cependant, si le Directeur Général est administrateur, la durée de ses fonctions 
ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 

Nul ne peut être nommé Directeur Général s'il est âgé de plus de soixante cinq (65) ans. 
Lorsque le Directeur Général atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'administration. Si la 
révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, sauf 
lorsque le Directeur Général assume les fonctions de Président du Conseil d'administration. 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de 
ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et au Conseil 
d'administration. 

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les 
actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que 
le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
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17.3 Directeurs Généraux délégués 

Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du 
Conseil d'administration ou par une autre personne, le Conseil d'administration peut nommer 
une ou plusieurs personnes physiques chargées d'assister le Directeur Général, avec le titre de 
Directeur Général délégué. 

Le Conseil d'administration peut choisir les directeurs généraux délégués parmi les 
administrateurs ou non et ne peut pas en nommer plus de cinq (5). 

La limite d'âge est fixée à soixante cinq (65) ans. Lorsqu'un Directeur Général Délégué atteint 
la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. 

Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le Conseil 
d'administration, sur proposition du Directeur Général. Si la révocation est décidée sans juste 
motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts. 

Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les directeurs 
généraux délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu'à la nomination du nouveau Directeur Général. 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'administration détermine l'étendue et la 
durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. Les directeurs généraux 
délégués disposent à l'égard des tiers des mêmes pouvoirs que le Directeur Général. 

ARTICLE 18 - REMUNERATION DES DIRIGEANTS 

18.1 L'assemblée générale peut allouer aux administrateurs à titre de jetons de présence, 
une somme fixe annuelle, dont le montant est porté aux charges d'exploitation et reste 
maintenu jusqu'à décision contraire. Sa répartition entre les administrateurs est 
déterminée par le Conseil d'administration. 

18.2 Le Conseil d'administration détermine la rémunération du Président du Conseil 
d'administration, du Directeur Général et des directeurs généraux délégués. Ces 
rémunérations peuvent être fixes et/ou proportionnelles. 

ARTICLE 19 - CUMUL DES MANDATS 

La limitation du cumul des mandats d'administrateur et de directeur général s'applique dans 
les conditions et sous réserve des dérogations prévues par la loi. 

ARTICLE 20 - CONVENTIONS REGLEMENTEES 

A l’exception des conventions portant sur les opérations courantes conclues à des conditions 
normales et des conventions interdites par la loi, toute convention intervenant dans les 
conditions définies par l'article L. 225-38 du Code de commerce est soumise à la procédure 
d'autorisation et d'approbation prévue par la loi. 
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ARTICLE 21 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes 
titulaires, nommés et exerçant leur mission conformément à la loi. 

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires 
en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps que 
le ou les titulaires pour la même durée. 

ARTICLE 22 - ASSEMBLEES GENERALES 

Les décisions collectives des actionnaires sont prises au cours d’Assemblées Générales 
Ordinaires ou Extraordinaires ou Spéciales, selon la nature des décisions qu’elles sont 
appelées à prendre. 

Les Assemblées Générales Ordinaires sont celles qui sont appelées à prendre toutes décisions 
qui ne modifient pas les statuts de la Société. 

Les Assemblées Générales Extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des 
modifications directes ou indirectes des statuts. 

Les Assemblées Spéciales réunissent les titulaires d’actions ou de valeurs mobilières d’une 
catégorie déterminée pour statuer sur une modification des droits des actions de cette 
catégorie. 

Les délibérations des Assemblées Générales obligent tous les actionnaires, même absents, 
dissidents ou incapables. 

22.1 Convocation 

Les Assemblées Générales sont convoquées dans les formes et délais fixés par les dispositions 
légales et réglementaires en vigueur. 

Pendant la période de liquidation, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. 

Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu, en France comme 
à l’étranger, indiqué dans l’avis de convocation. 

22.2 Ordre du jour 

L’ordre du jour des Assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la fraction du capital social exigée par la 
loi et agissant dans les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir 
l’inscription à l’ordre du jour de l’Assemblée de projets de résolutions. 

L’Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour. 
Néanmoins, elle peut, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et 
procéder à leur remplacement. 
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22.3 Droit d’information, de communication et de consultation des actionnaires 

Tout actionnaire dispose d'un droit d'information, de communication et de consultation dans 
les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions légales et réglementaires. 

22.4 Accès aux assemblées - Pouvoirs 

Tout actionnaire a le droit d’assister aux Assemblées Générales et de participer aux 
délibérations personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède. Toutefois, le droit de participer, de voter par correspondance ou de se faire 
représenter aux assemblées est subordonné : 

- pour les titulaires d'actions nominatives, à l'inscription de leurs actions à leur nom sur 
les comptes tenus par la Société ou le mandataire de celle-ci dix (10) jours au moins 
avant la date de l'assemblée et jusqu'à l'issue de celle-ci ; 

- pour les titulaires d'actions au porteur, au dépôt dix (10) jours au moins avant la date 
de l'assemblée, aux lieux indiqués dans l'avis de convocation, d'un certificat établi par 
l'intermédiaire habilité teneur de leur compte constatant l'indisponibilité de leurs titres 
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale. 

Le conseil d'administration peut abréger ou supprimer les délais visés ci-dessus. 

Le conseil d'administration peut, s'il le juge utile, remettre aux actionnaires des cartes 
d'admission nominatives et personnelles et exiger la production de ces cartes. 

Un actionnaire peut se faire représenter par son conjoint ou par un autre actionnaire. 

Un actionnaire peut également adresser à la Société une procuration sans indication de 
mandataire. Dans ce cas, le Président de l’Assemblée Générale émet un vote favorable à 
l’adoption des projets de résolution présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un 
vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. 

Les propriétaires de titres visés au septième alinéa de l'article L. 228-1 du Code de commerce 
peuvent se faire représenter par un intermédiaire inscrit dans les conditions et selon les 
modalités prévues par la loi. 

Tout actionnaire peut voter à distance, au moyen d’un formulaire dont les mentions sont 
fixées par décret. 

Les actionnaires peuvent, dans les conditions fixées par les lois et règlements, adresser leur 
formule de procuration ou de vote à distance, soit sous forme de courrier écrit, soit, sur 
décision du Conseil d’administration publiée dans l’avis de réunion et l’avis de convocation, 
par voie électronique. 

22.5 Feuille de présence – Bureau – Procès verbaux 

A chaque Assemblée est tenue une feuille de présence contenant les indications prescrites par 
les dispositions légales et réglementaires. 



 

 

12

Cette feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à 
laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire et, le cas échéant, les 
formulaires de vote à distance, est certifiée exacte par le bureau de l’Assemblée. 

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou, en son 
absence, par un membre du Conseil d’administration spécialement délégué à cet effet par le 
Conseil. A défaut, l’Assemblée désigne elle-même son Président. 

Si l’Assemblée est convoquée par le ou les Commissaires aux Comptes, par un mandataire de 
justice ou par un liquidateur, l’Assemblée est présidée par l'auteur de la convocation. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptant, 
représentant, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand nombre de voix. 

Le bureau, ainsi composé du Président de l'Assemblée et de deux scrutateurs, désigne, à la 
majorité de ses membres, un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire. 

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et 
certifiés conformément à la loi. 

22.6 Quorum – Vote 

Dans les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires, le quorum est calculé sur 
l’ensemble des actions composant le capital social et, dans les Assemblées Spéciales, sur 
l’ensemble des actions de la catégorie intéressée, déduction faite des actions privées du droit 
de vote en vertu des dispositions de la loi. 

En cas de vote à distance il n’est tenu compte pour le calcul du quorum que des formulaires 
qui ont été reçus par la Société dix (10) jours au moins avant la réunion de l’Assemblée. 

Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés 
comme des votes négatifs. 

22.7 Assemblée Générale Ordinaire 

L’Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois l’an, dans les six mois de la 
clôture de l’exercice social, pour statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve de 
prolongation de ce délai par décision de justice. 

Elle ne délibère valablement, sur première convocation, que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. Sur deuxième 
convocation, aucun quorum n’est requis. 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ou 
votant à distance. 

22.8 Assemblée Générale Extraordinaire 

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions 
et décider notamment la transformation de la Société en société d’une autre forme civile ou 
commerciale. 
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Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des 
opérations résultant d’un regroupement d’actions régulièrement décidé et effectué, étant 
entendu que les engagements des actionnaires peuvent être augmentés par décision unanime 
de ceux-ci. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents 
ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart des actions ayant le 
droit de vote et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. 

A défaut de ce dernier quorum, la deuxième Assemblée peut être prorogée à une date 
postérieure d’un mois au plus de celle à laquelle elle avait été convoquée. 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés, y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 

Par dérogation légale aux dispositions qui précèdent, l’Assemblée Générale qui décide une 
augmentation de capital par voie d’incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, 
peut statuer aux conditions de quorum et de majorité d’une Assemblée Générale Ordinaire. 

22.9 Assemblées Spéciales 

S’il existe plusieurs catégories de valeurs mobilières, aucune modification des droits attachés 
à cette catégorie de valeurs mobilières ne peut être faite sans vote conforme d’une Assemblée 
Générale Extraordinaire ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote également 
conforme d’une Assemblée Spéciale ouverte aux seuls propriétaires des valeurs mobilières de 
la catégorie intéressée. 

L’Assemblée Spéciale ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins, sur première convocation, le tiers des actions ayant le droit de vote et, sur 
deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. 

Sauf dispositions légales particulières et sous réserve de ce qui est stipulé ci-dessus, les 
Assemblées Spéciales sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que 
l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

ARTICLE 23 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le premier janvier et finit le 
31 décembre. 

ARTICLE 24 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'administration dresse l'inventaire des divers 
éléments de l'actif et du passif existant à cette date. 

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de 
façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les 
charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par 
le bilan et le compte de résultat. 
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Le Conseil d'administration établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par 
la loi. 

ARTICLE 25 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFIC ES 

Si les comptes de l'exercice approuvés par l'assemblée générale font apparaître un bénéfice 
distribuable tel qu'il est défini par la loi, l'assemblée générale décide de l'inscrire à un ou 
plusieurs postes de réserves dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau 
ou de le distribuer. 

L'assemblée générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en 
distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en 
numéraire ou en actions dans les conditions légales. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'assemblée générale, 
reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 
extinction. 

ARTICLE 26 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITI E DU CAPITAL 
SOCIAL 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'administration est tenu, 
dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de 
convoquer l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, à l'effet de décider s'il y a lieu 
à dissolution anticipée de la Société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
relatives au capital minimum dans les sociétés anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit 
d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce 
délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 

ARTICLE 27 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

A l'expiration du terme fixé par la Société ou en cas de dissolution anticipée, l'assemblée 
générale règle les modalités de la liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi. 

ARTICLE 28 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation soit entre la Société et les actionnaires ou les administrateurs, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes, concernant les affaires sociales, seront jugées conformément à la loi 
et soumises à la juridiction des tribunaux compétents du ressort du siège social de la Société. 
 


